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Roanne, le 17 décembre 1870.

îglJS^H.KT-HfV

Nous apprenons avec satisfaction par .une.
dépêche'du D.aily-Neîos, que l'armée - du gé¬
néral Ducrdt, qu'on- croyait retirée tout-en¬
tière en deçà de,Yincennes, -occupe toujours
Champigny où elle s'est fortement retranchée.

Ge qui nous -fait encore un grand plaisir,
c'est la dépêche de Bruxelles qui constate que,
dans leurs rapports sur le$ combats livrés_ de¬
puis le 9 décembre, les généraux Prussiens
n'ont pas osé prétendre qu'ils eussent rem¬
porté partônt l'avantage.
La résistance qu'ils ont rencontré, entre

Blois et Beaugency a été si énergique, qu'elle
a obligé— c'est un télégramme de Vienne qui
nous l'apprend, — le duc de Mecklembourg
et le prince Frédéric-Charles, à unir leurs
forces.
Suivons donc l'exemple des . Prussiens,

opérons rapidement la concentration de nos
forces.- Il ne faut pas que'le général Clianzy
reste seul, il faut que l'armée du Mans-et celle
de Bourbaki le soutienne. Avec ces forces
unies, opérant avec la-grande célérité, nous
pourrons opposer partout et toujours une force
supérieure en nombre à celles que les Prus¬
siens peuvent mettre en ligne sur la Loire.

Il y a . un mois, M. Gambetta a eu l'idée
d'une innovation, qui, bien ëntendu, a été cri¬
tiquée par les réactionnaires, mais dont les
républicains doivent le remercier. -
Les instituteurs ont' été.invités à faire aux

citoyens de leur commune la lecture du bulle¬
tin officiel de la République.
Est-il besoin de faire remarquer combien

une pareille mesure est patriotique, et coin-
bien elle est sage.
*

Les habitants des campagnes.ne :savent-ils
pas que l'Empire a exploité leur crédulité, et
leur ignorance ; ne savent-ils pas que faute
d'avoir pris connaissance des affaires'publi¬
ques, pendant vingt ans, ils ont'soutenu de.
leurs votes et de leur confiance un: Gouverne¬
ment qui a eu pour origine le 2 décembre, et
pour fin la capitulation de Sedan, un gouver¬
nement qui a laissé la France désarmée à la
merci des Prussiens.

Si tous cds' électeurs imprudents qui ont
jeté à la face des républicains dqs millions de
bulletins oui, avaient su ce.-qu'était ce; Bona¬
parte qu'ils acclamaient, si mieux instruits et
de leurs droits,-et de l'administration du-piays
et du honteux gaspillage de nos financés, ils
avaient pu pressentir la fin: de cette; triste,
farce du second empire ; seraient-ils aujour¬
d'hui lés'uns -grives dé -leurs enfants, les au¬
tres chassés, comme des voleurs''et des' men¬
diants, de la maison qui- est leur.héritage et
que plusieurs années de travail leur ont donné?
Non, mille fois non.
Il en est des affaires publiques, comme des

affaires privées. : On ne trompe que.les-gens,
qui n'entendent rien à ce qu'on leur fait faire.
On ne volera pas un charpentier sur l'estima¬
tion d'une charpente, ni un maçon sur lé prix
de revient d'un mur : Faites votre ■ éducation
politique, on né,vous trompera pas davantage
sur ce que vaut le Gouvernement, et sur les
avantages ou lés dangers de son administra¬
tion;. '

Cela n'est/,pas discutable : Et 'il faut ren.dyq.
hommage à la bonne foi d'un gouvernement à: •
peiiie établi, dont le premier soin est <le per¬
mettre aux-électeurs de'sè rendre compte des
fait^.-et.de lô.juger. : Noqs.voypnsbien des.gens
qui attaquent M.. Gambetta, et: qui, certes*
sont loih d'être aussi scrupuleux-et aussi lion-
nôtég;'.
Mais ce n'qst pas .assez de, reconnaître la

bonne foi du ministre de l'intérieur : il faut
que cette mesure qu'il décrète soit suivie
d'exécution ;, il fa,ut .quodes républicains qui
n'attendènf pas, comme les réactionnaires, le
triomphe de leurs idées de l'ignorance de la
majorité,Inais qui comptent, au contraire, sur
la diffusion de l'instruction,' pour assurer le
triomphe de la République, excitent leurs
concitoyens à- suivre régulièrenient et avec
attention la le.cturo du bulletin officiel.
Il faut que les.républicains, pour le succès

de leur cause, qui .est celle du patriotisme et
du droit, soient aussi zélés, aussi ardents que
les réactionnaires qui ne défendent que la
cause de leur orgueil ou de leur ventre.
Il faut pousser les hommes aux écoles po¬

litiques que vient d'ouvrir le ministre de l'In¬
térieur, comme on pousse les enfants aux éco¬
les primaires.
Et quant aux instituteurs, qu'ils ne se lais¬

sent pas détourner de leur devoir par ces gens
'qui voudraient les .maintenir dans ia situation
humiliante que leur faisait.l'empire. Qu'ils se -
mettent à la hdu'fcur de la mission qui leur
lest confiée; qu'ils,se pénètrent de cette idée
c'est qu'ilsjmteùx aussi un' sacerdoce aussi
saint,. :aussi respectable que celui du curé,
qu'ils ont on un mot charge d'intelligences.
Ils sont les soldats de la pensée, que

du moins ils fassent leur devoir comme le
font les soldats de la République en face de
l'ennemi, et que bientôt les uns et les autres,
fiers des succès' acquis, puissent n'avoir qu'à
s'aider mutuellement pour chasser l'ignoran¬
ce, qui n'est et ne peut être profitable qu'aux
partisans d'un régime despotique quelconque,
qu'il s'appelle Henri V, d'Orléans ou Bona¬
parte.
Instituteurs ! faites votre devoir sans relâche .

et sous toutes les formes, éclairez, instruisez
vos concitoyens; en travaillant pour tous; vous
travaillerez pour vous, et sous peu nul d'en¬
tre vous n'aura besoin de cumuler comme
sous l'empire, TesJ placés de margùilier' ou de
chantre, car vous serez les maîtres de ceux
qui en étaient les distributeurs,

Em. Critot.

Nous avons la dans l'Eclaireur du 9 courant,
un article peignant exactement la pensée de
tout vrai républicain. Nous pensons plaire à
nos lecteurs en lé transcrivant sans commen¬

taires, et sommes convaincus que quiconque
n'aura pas l'esprit aveugle par dés idées anli
françaises, se dira après l'avoir lu: Tout cela
est vrai 1

Cle «|.tï'13s ont fait cïe ïa France.

Plusieurs journaux ont reproduit un article
du Times sur ce que l'on se plaît à appeler la
« conspiration bonapartiste. » Aussi insensé
que cela paraisse, il n'en est pas moins vrai
que, hors de France et en France même, il se
trouve des individus-qùi rêvent, attendent, es¬
pèrent la restauration du régime immoral et
dégradant renversé le i septembre. Pour ces
gens-la, la France est une proie qu'ils ne veu¬
lent pas lâcher. Il nous reste peut-être encore
un peut d'argent; il le leur faut. Nous avons
l'échiné souple et facile; ils veulent être maî¬
tres, ils veulent courber les populations sous
leur joug, comme ils l'ont fait pendant vingt
ans.

lis ne croient pas à la République, c'est-à-
dire à l'émancipation ; ils rêvent la prolonga¬
tion de notre esclavage, et ils l'achèteraient
bien volontiers par la perte de deux de nos
plus belles provinces, par l'humiliation la plus
grande, par l'impôt le plus onéreux. Que leur
importe le peuple ? 11 en reste toujours assez
pour eux.
Nous avons trop de confiance dans le bon

sens du pajs pour supposer que jamais cette
conspiration arrive à bonne fin, et la protes¬
tation que nous publions plus loin de' nos offi¬
ciers prisonniers en Allemagne preuve bien
l'on qe transformera pas l'armée vendue en
séides du Bonaparte.'Néanmoins, nous sommes,
dans un pays où les choses les plus incroyables
arrivent —. ainsi que l'a trop longtemps prouvé
le succès du,héros ridicule et criminel de Bou-
logne'et de Strasbourg. Il est donc utile et
sage de résumer ce que nous a donné le second
empire et d'envisager ce qu'il nous pourrait
donner si nous le rétablissions.
Lorsque le 2 décembre 1851, grâce à la com¬

plicité monarchiste et cléricale, Louis Bona¬
parte s'empara criminellement de la France,
lorsqu'il eut terrifié et réduit Paris par l'année
qu'il avait corrompue et achetée/lorsqu'il eut
fusillé les femmes et lès enfants, et déporté ou
exilé'cent mille citoyens, il comptât parfaite¬
ment que la terreur bonapartiste : ne pouvait
avoirqu'un moment, et que, pour régner long¬
temps, toujours , il fallait abaisser le .niveau
moral de ia France, et le descendre au degré
d'avilissement où ses comparses et lui étaient
déjà rendus.
if Noits ne nous laissons aller à aucune exagé¬
ration , et nous ne donnons pas ici un libre
cours tj.éelt.e iudigntulon que nous avons con¬
tenue à grand'peine pendant vingt années. Nous
jugeons froidement, impartialement, et nous
appelons le public à juger avec nous. Le Bo¬
naparte ne nous inquiète pas plus que ses in¬
trigues, mais comme toutes les monarchies se
ressemblent plus ou moins, il est bon que l'on
mette le doigt sur la plaie, et que chacun 'com¬
prenne bien que la France ne peut être, sauvée
de l'invasion et de ia décadence que par les
institutions républicaines.
Dire que les vingt années d'émpire que nous

avonssubies nous ont fait reculer moralement
et matériellement de plus d'un siècle, cela peut
sembler exagéré à ceux qui ne vont pas au fond
des choses, — et cependant c'est l'exacte véri¬
té. Une fois conquis par la bande du Bonaparte
nous avons été dégradés moralement et phisi-
quement, à ce point qu'il nous faudra peut-
être une ou deux générations avant de repren-

; dre notre placeà la tête des nations civilisées.

L'esciavage ne suffisait Ih comprenaient L'épreuve que nous subissons est terrible ;C.OR f?(* ri.<5: fin nn m-cf'vnf v i on ri tm» i 1 ..r\ il -If* np.il-' . .. i" . . . » .eps gens, qu'un -instant viendrait-ôù le peu¬
ple briserait ses chaînes et lés-chasserait au '
loin. Il fallait le corrompre, l'effémlner: c'est ce-
qu'ils ont fait.
En premier lieu — natu'reljiement—; ils ont

confisqué toutes les libertés.,.Le droit de réu¬
nion supprimé ; les journaux Indépendant^
rendus impossibles par une législation draco¬
nienne ; le livre soumis à des commissions
vendues; l'éducatien des campagnes livrée uu
cléricalisme,/c'est-à-dire à l'ignorance érigée
en principe et en système, la pensée comprimée
la parole interdite, ils songèrent à nous préci¬
piter sur la voie parcourue par tous les peuples
en décadence.

Ces Césars donnaient au peuple romain du
pain et des spectacles ; on a suivi la même mé¬
thode avec nous. Au lieu d'être une école de
mœurs le théâtre est devenu un enseignemen
de haute immoralité. Cherchez les production
des vingt dernières années et vous n'y trouve
rez à coup sûr que la justification de ï'adultèr
et de la prostitution. Il y avait tant d'infamie»
autour du troue qu'il fallait bien rendre le
peuple infâme. Les filles perdues furent réha¬
bilitées, on pleura sur leurs malheurs, on leur
dressa des autels et bientôt Paris, devenu le
lupanar.de l'Europe, vit cent mille courtisanes
parcourir ses rues et ses boulevards. L'immo¬
ralité était dans la constitution impériale,
l'exemple venait de haut.
La littérature subit bientôt la transformation.

La génération de 1830, animée, du souffle de la
liberté, nous avait donné Victor Hugo, Lamar¬
tine, Musset, Sand, Balzac,Lamennais, Quinet,
Michelet, toute une pléiade de moralistes, de
philosophes, de poètes, d'historiens , de ro¬
manciers. Que nous donna l'empire ?
Comme moraliste, Olfenbach; comme diplo¬

mate, Fialin dit de Persigny ; comme écrivain,
Cassagnac : comme romancier, Pon-son du
Terrail.

Le trône étant occupé par un Bonaparte il
fallait bien faire goûter au peuple les exploits
de Rocambole.
A la littérature vraie et sérieuse, aux jour¬

naux politiques qui eussent parlé des intérêts
communs , de l'honneur et de l'avenir de la
France, on substitua cette petite presse à bon

| marché, corruptrice et corrompue qui allait
puiser ses principaux aliments dans les sentiers
du vice et les annales du crime.
On exhiba les vieux assassins, les empoison¬

neurs, les bandits célèbres, et on arriva ainsi à
tellement développer les mauvais instincts que
jamais à aucune époque les attentais no furent
plus nombreux et plus épouvantables. Dumo-
lard, Lapomeraye, Tropptnann sont les enfants
légitimes de l'empire.

Dès le 2déembre et auparavant déjà, l'armée
avait subi l'effet de cet immonde contact. Cor¬
rompue, achetée, isolée du peuple, elle était
dressée au fratricide. Sur les boulevards, com¬
me à la Rieamarie, comme à Aubin, elle fu¬
sillait les ouvriers, les vieillards, les femmes
et les enfants. N'est-ce point l't peut-être la
cause directe de son impuissance eu présence
de l'ennemi, l'origine providentielle de ses re¬
vers et de son humiliation ?

Le droit, la morale, la justice, aussi ouver¬
tement outragés, que pouvait être la magistra¬
ture ? Elle ne rendait plus des arrêts, mais des
services, et l'histoire dira jusqu'à quel point
étaient tombes ces hommes qui condamnaient
par ordre tous ceux qui osaient parler des li¬
bertés perdues et de l'honneur national, odieu¬
sement foulé aux pieds.

Si la vert a et la justice opprimée devaient
trouver quelque part un refuge, un asile, une
consolation, c'était à coup sûr aa sein du cler¬
gé, auprès des ministres qui se prétendent les
représentants sur terre d'un Dieu juste et bon.
Eh bien ! parmi tous, ces hommes furent les
plus corrompus! Ils avaient béni nos arbres de
liberté, ils bénirent l'hommè qui, trahissant
tous ses serments, était devenu l'assassin et le
bourreau de la nation. Ils lui ouvrirent les
temples, ils lui chantèrent des hymnes, ils lui
dirent qu'il était un sauveur , l'envoyé de la
Providence, l'élu de Dieu, et ils lui soumirent
les populations confiantes dont ils disposaient.
Ils allèrent s'asseoir au milieu de ses sénateurs
— ses complices; — et donnèrent ainsi au
monde étonné le spectacle de la vénalité et de
la dériibrafisaiibhila plus honteuse.
Quel règne que ces vingt années I Sur le

trône, le vol, l'ineptie, l'assassinat sur les
marches du trône, la prostitution,- la fange et
l'infamie. Plus bas, la concussion, l'exploita¬
tion, le tripotage, l'escroquerie.' Et tous ces
gens chamarrés, brodés par devant et. par der¬
rière, vivaient largement aux dépens du peu¬
ple qui payait, souffrait et se taisait.
En avons-nous asséz ? Comprenons-nous,

maintenant * l'abjection dans laquelle nous
sommes tombés, abjection telle que l'impuis¬
sance en est résultée, que l'invasion nous op¬
prime, et que nous sommes sans forces et sans
énergie devant elle ?
Notre vanité est tellement exagérée , que

nous nous plaisons à dire que la trahison seule
a pu nous réduire aux extrémités dans
lesquelles nous nous trouvons. C'est une
erreur. Sans trahison nous eussions été vaincus
parce que notre défaite date du 2 décembre, et
que de ce jour nous avons perdu les saines
notions du patriotisme et de la vertu, qui font
les peuples grands et forts.

nous laycroyons salutaire et suprême. La résis¬
tance et ! la victoire, sont dans nos mains. Si
-nous restons indifférents et sceptiques, si nous
nous1 laissons vaincre, la France est morte.
Nous serons d'abord morceliés comme le fut la
Pologne au "premier partage, en 1772 ; l'AlIe-
màgne nous prendra l'Alsace et la Lorraine;

_ puis viendront des coalitions nouvelles ; l'Italie
reprendra Nice et la Savoie ; l'Espagne aura sa
part du gâteau ; l'Angleterre fbndra également
sur nous et avant cinquànleans on parlera de la
France comme on parle de la Pologne aujour¬
d'hui f comme on parle des peuples qui ne sont
plus.
Est-ce là ce que nous voulons? Parce que

pendant vingt ans nous nous serons courbés
sous le joug le plus honteux, parce que nous
aurons vu tout corrompre, tout acheter; le
clergé, la magistrature, l'armée, la presse, les
consciences, sera-t-il dit que nous ne nous re¬
lèverons pas, que l'exemple-de nos pères de 92,
de 1830 el de 1848 ne nous régénérer pas ? Non
cela ne sera pas dit. Nous expions durement
nos fautes, mais après l'expiation, viendra le
triomphe, et avec lui le règne de la justice et
de la liberté.
Que Bonaparte et les autres prétendants

conspirent à leur aise; la France doit savoir
maintenant qu'il n'y a plus de salut pour elle
que dans les institutions républicaines, salu¬
taires el moralisatrices qui régénérera les peu¬
ples, les retrempent, leur donnent une vie nou¬
velle et les'conduisent sûrement au progrès, à
la civilisation, à la paix et à la liberté.

A. DE ROLLAND*

Les institutions républicaines.

L'instruction publique des Femmes.
L'œuvre de l'instruction publique demeure¬

rait incomplète si elle ne s'étendait aux jeunes
filles. Sans doute elles ne sont point appelées à
participer, comme les hommes, aux affaires de
la politique : la vie publique ne sied pas en gé¬
néral à leur nature, et c'est surtout au foyer
domestique qu'est leur place parce que c'est là
que leur destination a tracé leurs devoirs,
comme filles, comme épouses et comme mères ;
mais la République n'en est pas moins intéres¬
sée à leur assurer l'instruction sans laquelle
elles ne sauraient remplir dignement leur rôle
dans la société.

Ce point a été jusqu'ici, chez tous les peuples,
beaucoup trop négligé, par suite de cet absurde
préjugé qui rabaisse les femmes au rang de
créatures inférieures, etfaisaitdireànos aïeux,
sùivant le propos rapporté par le Chrysale de
.Molière, qu'une'femme
En sait toujours assez quaud son esprit se hausse
A connaître un pourpoint d'avec un haut-de-ebausse.
C'est ainsi qu'en les entretenant systémati¬

quement dans l'ignorance de tout ce qui éclaire
IVsprit et élève l'âme, on a développé en elles
les idées fausses el les goûts frivoles qui, à la
place de l'action bienfaisante qu'elles devraient
exercer, rendent leur empire trop souvent per¬
nicieux. 11 faut combattre l'ignorance comme
un fféau non moins funeste chez les femmes
que chez les hommes, et les instruire de telle
sorte qu'elles puissentdevenirpour leurs maris
dè dignes compagnes, donner à leurs enfants
une bonoe éducation , et répandre partout au¬
tour d'elles une salutaires influence.
La République aura donc des écoles pour les

filles comme pour les garçons. Elle aura des
écoles primaires où elle leur offrira gratuite¬
ment cette instruction élémentaire dont aucune
ne doit être privée. Elle aura, en outre, des éco¬
les professionnelles, où elle formera d'habiles
ouvrières, capables de vivre honnêtement de
leur travail. Elle aura aussi des écoles secondai¬
res, où celles qui sont aples à pousser plus loin
leurs études recevront une instruction plus
étendue, mais toujours solide et pratique. Elle
aura même des écoles supérieures, où seront
enseignées, à leur usage, les connaissances litté¬
raires el scientifiques, qui leur offriront certai¬
nes carrières auxquelles elles'conviennent par¬
faitement, mais dont l'acdès leur a éléjusqu'ici
Injustement fermé, celle, par exemple, de la
médecine (nous parlons, bien entendu, de la
médecine de leur sexe).
Toutes ces écoles concourront à arracher les

femmes à la misère, à la frivolité, au vice ; à
tes rendre capables d.e comprendre et de rem¬
plir leurs devoirs dans toute leur étendue; à
relever enfin leur rang dans la sociélé.
Il ne s'agit pas de les assimiler absolument

aux hommes, ainsi que l'ont rêvé certains ré¬
formateurs. Comme la nature leur a donné des
facultés el des fonctions, non pas inférieures,
mais distinctes, il faut que l'instruction que
leur offrent les écoles publiques leur soit appro¬
priée. Mais il nefaut pas non plus que cette
diversité servede prétexte pour les retenir dans
une ignorance, el par suite, dans «ne infério¬
rité systématique. La sociélé tout entière en
souffrirait, et la République y perdrait une
grande partie de ses assises.
Nous pouvons donc répéter ici ce que nous

avons dit plus haut : elle ne fera jamais de dé¬
penses plus fructueuses que celles qu'elle con¬
sacrera à l'instruction publique.
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COURB-IEB H> B B-O^AJXrJSrE

CIRCULAIRE AUX RECTEURS
M. Jules Simon , ministre de l'instruction

publique, vient d'adresser aux recteurs |d aca¬
démie la circulaire suivante :

Paris, 27 novembre 1870.
Monsieur le Recteur,

Si l'Etat doit l'instruction élémentaire à tous
les citoyens, il doit l'instruction supérieure à
tous ceux qui sont capables de la recevoir avec
distinction, et qui promettent par les disposi¬
tions dont ils ont fait preuve de rendre un jour
d'utiles services au pays.
C'est en vertu de ce double principe que nos

premières Assemblées législatives, après avoir
décrété l'établissement d'écoles primaires, pour
les garçons et pour les filles, jusque dans le
dernier hameau de la République, décidèrent
que des bourses seraient données aux frais de
l'Etat à tous les enfants sans fortune qui au¬
raient démontré, parleur succès dans ces éco¬
les, leur aptitude à recevoir une instruction
plus étendue.
Plus Tard, l'institution des bourses a été dé¬

tournée" dé son but.L'administration s'est arro¬
gé le droit de les distribuer à son gré, et elles
sont devenues entre ses mains un moyen de
récompenser ou d'activer le zèle des fonction¬
naires, et quelquefois même reconnaître des
services électoraux.

On ne saurait prétendre sans injustice que les
bourses n'ont jamais été distribuées avec
discernement et par une équitable apprécia¬
tion des services rendus à l'Etat; mais, lais¬
sées sans garanties suffisantes à la disposi¬
tion du gouvernement, elles sont pour ceux
qui les obtiennent une faveur et non pas un
droit ; elles récompensent le dévouement du
père, au lieu d'encourager le travail de l'en¬
fant ; elles profitent surtout aux familles exemp¬
tés par leur situation de l'obligation du travail
manuel et constituent ainsi à leur profit une
sorte de privilège. La loi qui astreint les can¬
didats à subir un examen préparatoire écarte
les incapables, et n'appelle pas les supériori¬
tés. Enfin, par une injustice inexplicable au
point de vue de l'intérêt publie et du droit,
les bourses profitent exclusivement aux garçons
et les filles restent exclues du bienfait comme
elles l'avaient été du droit à l'origine de l'insti¬
tution.
La République, pour revenir aux principes,

doit faciliter l'accès des écoles supérieures à
tous lès jeunes gens capables de s'y distinguer,
qui n'en sont écartés que par la pauvreté de
leurs familles. La doctrine de l'égaliié, sur la¬
quelle elle reposé, recevra ainsi une nouvelle
et importante'Consécration. 11 n'y aura plus,
pour le citoyen , de barrière infranchissable,
ni, pour la société, de force intellectuelle per¬
due. BSsTemmbs, plus éclairées, répandront
avec une autorité nouvelles les grandes idées de
devoir, les principes d'honneur, les sentiments
élevés et délicats dont elles-sont les premières
initiatrices. Pour la première fois peut-être,
les filles du peuple auront une chance de s'éle¬
ver par elles-mêmes à une position meilleure.
De nombreuses carrières leur seront ouvertes,
où les aptitudes spéciales de leur esprit trou¬
veront une application également utile pour la
société'et pour elles-mêmes.
Il ne vous échappera pas, Monsieur le recteur,

que, pour tirer de ces doctrines les conséquen¬
ces qu'on en peut légitimement attendre, il
sera nécessaire de transformer complètement
la loi actuelle, et surtout d'accroître dans une
proportion notable la dotation de l'instruction
publique. Quelle que soit la position financière
du pays, après les malheurs dont il est si cruel¬
lement et si injustement accablé, il comprendra
que tout son avenir dépend désormais de l'ins¬
truction, et que, pour ce premier de tous les
intérêts, il ne peut ni. ne doit marchander les
sacrifices.
Le gouvernement de la défense nationale n'a

pas cru devoir user de la puissance qu'il a en¬
tre les mains pour réaliser la réforme de l'en¬
seignement; il faut, pour une telle œuvre, la
majesté de la loi, le concours de toutes les vo¬
lontés, la solennité d'une discussion à la tri¬
bune nationale. Mais tous honnêtes gens l'ap¬
prouveront d'avoir, au milieu même du péril,
songé aux espérances du lendemain, d'avoir
rouvert les écoles, d'avoir rêvé pour elles
une transformation matérielle et morale, d'a¬
voir commencé modestement, mais enfin d'avoir
commencé l'application des principes qui,
seuls, peuvent nous révéler.
Le sacrifice que nous demandons au Trésor

pour la fondation de quelques bourses sera un
point'dé départ pour une ère nouvelle de l'en¬
seignement public. 11 sera difficile désormais
de transformer les bourses en monnaie électo¬
rale, de ne pas partager avec les enfants du
peuple les trésors dé' la littérature , de l'art et
de la'science, ou d'ôter aux filles l'égalité que
nous'réclàmons pour elles au nom du bon sens,
de la justice et de l'intérêt.
Je compte, Monsieur lé recteur, que vous

emploierez toute votre activité pour me secon¬
der daiis l'œuvré que j'entreprends. Ce que je
viens de faire à Paris, vous m'aiderez à le faire
pour trittte ta France, et la prochaine Assem¬
blée nationale n'hésitera pas à lé consacrer par
la loi.
Veuillez agréer, etc.

Le ministre de l'instruction publi¬
que et des cultes,

Jules Simon.

Lesquels forment la majorité des membres en
exercice.
La séance étant onverie, il est procédé à la

nomination du secrétaire.
M. Coste, ayant réuni la majorité des suffra¬

ges, a été proclamé à ces fonctions qu'il déclare
accepter.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu

et adopté.
Me même jour 7 décembre 1870.
Ecole laïtjiie» «I® filles.

M. leMaire invite la commission de l'instruc¬
tion publique à laquelle a été renvoyé l'examen
de la proposition faite par Mlle Dépierré dans
la dernière séance, à faire son rapport.

11 est fait lecture de ce rapport, sur l'exposé
duquel le Conseil adopte en principe et à l'u¬
nanimité, la création d'une école laïque poul¬
ies filles telle qu'elle y est contenue, vote la
transcription dudit rapport et de la lettre de
Mlle Dépierre, sur le registre des délibérations
et ajourne jusqu'à plus ample informé, l'étude
des voies et moyens pour pourvoir à l'organisa¬
tion et à la dépense de l'école.
Suit le rapport :

Messieurs ,

L'organisaiion de l'enseignement laïque gra¬
tuit, est une de vos plus vives préoccupations.
Vous avez déjà confié la direction du Collège a
des professeurs de l'université et crée, dans ceT
établissement un certain nombre de bourses.
Dans les faubourgs Muisant et Clermont, vous
avez créé des écoles dont la direction a été
donnée à des instituteurs laïques.
Votre commission de l'enseignement est bien

éloignée de croire que vous ayez fait tout ce
qui est nécessaire en ce sens, cependant dans
les circonstances extraordinairement difficiles

contrôle de votre commission. Elle ne recevrait
pas de traitement, mais elle aurait le droit de
tenir une classe où elle recevrait des élèves
moyennant la rétribution qu'elle fixerait elle-
même.
Elle aurait sous sa. direction suivant le nom¬

bre des élèves, deux ou trois sous-maîtresses,
qui feraient gratuitement la classe aux jeunes
filles de la ville.
Les plus âgées de ces élèves seraient instrui¬

tes par Mlle Dépierre jeune, qui recevrait dans
sa classe environ 40 élèves , les plus jeunes
par deux sous-maîtresses qui, chacune, ferait la
classe à environ 60 élèves.
Mlle Dépierre'fournirait le local des classes.
Vous accorderiez à Mlle Dépierre la sub¬

vention suivante:
900 francs pour Mlle Dépierre jeune.
700 ici. pour une sous-maîtresse.
700 id. pour une 2" sous-maîtresse
650 id. pour location.
100 id. pour le chauffage et l'éclairage.

où nous nous trouvons, elle est obligée de re¬
connaître que le Conseil doit se contenter pro¬
visoirement de celte organisation tout à fait
rudimentaire, tout en se réservant de donnerplus
tard à l'instruction des jeunes gens, le dévelop¬
pement qu'elle doit recevoirdans un pays libre.
Mais si vous avez porté votre attention sur

l'instruction des garçons, vous avez complète¬
ment laissé de côté jusqu'à ce jour celle des
filles dont l'importance est bien autrement
grande. 11 y avait là une lacune, votre Commis¬
sion vous demande de la combler.
M. Audiffred vous a déjà donné connaissance

d'une lettre qui lui a été adressée par Mlle Dé¬
pierre, institutrice, demandant que la munici¬
palité s'occupât de celte grave question.
Votre Commission s'est entendue avec Mlle

Dépierre,?et elie a arrêté un projet qu'elle veut
aujourd'hui vous soumettre. Vous en compren¬
drez facilement les avantages quand vous sau¬
tez qu'-avec une dépense minime pouvant varier
de huit cents à 1,300 francs environ, la ville
pourra assurer' gratuitement une excellente ins¬
truction à 160 jeunes filles.
Pour vous permettre de bien apprécier le

projet qui vous est soumis , votre Commission
doit vous dire comment elle a été amenée à
l'adopter.
Le 22 novembre, M. Audiffred a recula lettre

suivante :

« M. le Sous-Préfet,
a Vous n'ignorez pas qu'au point de vue de

a l'instruction primaire, les congréganistes ont
« le monopole de l'enseignement dans Roanne,
« ville de vingt mille âmes. Cet état de choses
« est la source d'abus et d'inconvénients graves
« et nombreux, il fausse l'éducation que doi-
« vent recevoir les enfants, paralyse l'essor à
« donner à leur instruction, et rend superflus
a tous les efforts de l'enseignement laïque pour
« sortir de la routine.

« Privé de toute espèce d'appui et d'encou-
« ragement et de la part de l'autorité ecelésiasti-
« que [il n'y a là rien d'étonnant), et de i'auto-
« rité civile (ce qui ne devrait pas être), l'en-
« seignement laïque libre, se meurt à Roanne.
§;« 11 n'est que temps d'y apporter un énei'gi-
« que et prompt remède.

« Déjà, il est vrai, le nouveau conseil muni-
a cipal a volé les fonds nécessaires pour l'é-
« blissemenl de deux écoles laïques de garçons.
« Mais souffrez, Monsieur le Sous-Préfet, que
« je vous le dise : L'instruction des filles n'a
« pas une moindre importance et l'on ne fait
« rien pour elles; du moins il n'en est pas
a question.
«Dans la situation extraordirement favorable

« où se trouvent les sœurs, toute lutte est de-
« venue impossible. Rendez les chances égales,
a Monsieur le Sous-Préfet, et vous verrez de
« quel côté seront les succès et les sympathies.
a On a crée deux écoles communales laïques
a pour les garçons, que l'on en fasse autant
a pour les filles. On objectera je le prévois,
a l'insuffisance des ressources pécuniaires; on
y songe, dira-t on, mais tout ne peut se faire
à la fois. Ces objections auraient une certaine
valeur s'il s'agissait de dépenses considéra¬
bles à faire. Il n'en est rien. Depuis plu-

3,050 francs.
Les frais d'installation qui s'élèveraient à

environ 400 francs , seraient payés, moitié par
Mlle Dépierre, moitié par la ville. Les objets
achetés resteraient Ja propriété de la ville dans
la proportion des fonds qu'elle fournirait.
Dans le cas où Mlle Dépierre aînée perdrait

ses élèves à la fin de la première année, la ville
lui assurerait un traitement de mille francs par
an, et supprimerait le traitement de la deuxiè¬
me sous-maîtresse.
Dans le cas où le nombre des élvèves ne dé¬

passerait pas cent éléves, la subvention serait
réduite de sept cents francs.
Comment serait payée cette somme? le voici :
La création de deux écoles dans les faubourgs

Muisant et Clermont, où vous aviez installé
cinq professeurs, devait amener et a amené la
diminution du nombre des élèves qui fréquen¬
tent les écoles des frères. Ces écoles ne comp¬
tent aujourd'hui que cinq cent dix élèves.
Comme il est admis qu'un professeur peut

enseigner 60élèves, il s'en suit que 9 frères doi¬
vent suffire à donner l'enseignement dans les
écoles des Minimes et de la paroisse St-Elienne.
Or, il en existe actuellement 13.
Si vous retranchez 4 frères, vous aurez im¬

médiatement comme ressources disponibles,
2,376 francs, trois frères, une somme de-
1,796 fr., de huit cent ou treize cents suivant le
nombre de frères que vous supprimerez.
Accordant' une allocution d'environ mille

francs, vous arriverez ainsi avec une dépense
supplémentaire de mille francs à jeter les pre¬
mières bases d'un enseignement sérieux.

Le même jour 7 décembre 1870.
Demande aux ï»i*éfet «le la pas'fc «le
secours revenant à la ville «le
Roanne.

M. le Maire fait part au Conseil de l'oppor¬
tunité qu'il y a, suivant- lui, de charger les
commissions des secours et des travaux, d'a¬
dresser une demande à M. le Préfet pour la
part de secours qui doit être attribuée à la ville
de Roanne, en vertu des décrets des 12 et 17 dé¬
cembre 1870.
Le Conseil, déférant au désir de M; le Majre,

décide que les commissions précitées seront
invitées à adresser au Préfet la demande dont
il s'agit.

venu au cœur et le rouge au visage ; dans l'âme de
tous avait surgi la résolution do se défendre.

ci Occupe ton âme immortelle aux choses les
plus grandes », dit l'orateur romaiu dans l'admira¬
ble songe de Sbipion ; et les [ilus grandes choses
sent les soins donnés au salut de la patrie.
I/amour de la patrie, l'effort suprême fait pour

la sauver, c'est par eux que nous aurons été retrem¬
pés, c'est par eux que les vertus civiques nous se¬
ront rendues.
L'épreuve sera bénie si elle a fait ce miracle.
Défense du pays , contribution dans ses charges,

électionjdes mandataires qui l'administrent ou le gou¬
vernent, perlicipàtion à la distribution de la justice
tels sont les cas divers dans lesquels soldats , contri¬
buable électeurs, juré chaque citoyen doit aujour¬
d'hui une partie do sa vie, de son bien, de ses
aptitudes, à la patrie, tels sont les devoirs civiques
qui lui incombent on les droits qui lui appartienent,
Mais s'ensuit-il que toute société où il en est ainsi

soit par cela même douée de vertus civiques V Nous
n'avons vu trop vu, pendant le [régime déchu, qu'il
n'en était rien. Les vertus civiques ne sont pas plus
la conséquence de la constatation des devoirs qu'elles
imposent, que la pratique de la morale ne résulte de
'existence de ses règles.
.Ce qui fait les vertus civiques, ce sont les mœurs

d'un peuple; et ce qui fait ces mœurs c'est l'édu¬
cation morale et politique qui lui est donnée. C'est
celte éducation qui nous a manqué, qui manquera
toujours là où l'intérêt et les droits d'une nation sont
en opposition forcée avec l'intérêt et les pouvoias de
ceux qui le gouvernent, et qai ne se rencontreront
que là où lo peuple est en môme temps le souverain
et le sujet, l'auteur et le serviteur de la loi, là en un
mot où la société se

dans la liberté.

Le même jour
Collés® s

7 décembre 1870.

«giiarits de
_ E£oïii*ses et

Bourses.

Sur la proposition de M. le Maire, le Conseil
décide qu'il sera fait un appel au public dans
lebut de connaître lesjetines gens qui voudront
jouir des bourses et quarts de bourses stipulées
dans le traité avec le collège ; et qu'il sera sla-
tuée sur ces demandes après l'avis pris de la
commission d'instruction publique.

ce qui
régime

lies vertus civicfues
Vertus civiques, devoir civiques, voilà

nous a manqué, voilà ce qu'un honteux
s'est attaché, pendant vingt ans, à chasser de nos
mœurs ; voilà ce qu'un cynisme révoltaut a pris à
tâche de ridiculiser et de flétrir.
Voilà ce qu'il nous faut reconquérir, enseigner,

honorer, si nous voulon retrouver la dignité, la
grandeur, l'indépendance si fatalement atteintes
par les maux "qui se sont rués snr la France
Honneur, liberté, intérêts politiques et sociaux,

mâles vertus, nobles aspirations, à quoi bon ces
chimères? disait-on, Le hut important de la vie
n'est-il pas la conquête des biens matériels et des
jouissances qu'ils procurent ? Tepdcz-y de tous vos
efl'orts, sans vous laisser détourner par les vaines
spéculations de l'esprit, disait à tous i'Etat. Laissez
la polittque et ses mirages , disaient aux (ils les
pères ; prenez sans souci d'elle une lucrative car¬
rière, celle qui donne le pins vile la fortune et avec

sieursjannées, je dirige dans la rue du Phénix 7 elles les douceurs du repos.
■ Ët ainsi nous avons vu se suivroplusieurs géné-

régit elle-même dans l'union et

C'est dans une société pareille, dans une répu
blique, seule forme qu'elle puisse revêtir, que, dès
le jeune âge, le citoyen apprendra qu'il naît pour son
pays autant que pour lui-même, qu'il est appelé à y
prendre sa part de droits et de charges ; qu'il dàvra
répondre à soh appel, soit qu'il s'agisse de le dé¬
fendre , de subvenir à ses besoins, de lui donner des
lois, de l'administrer, de,rendre enfin la [justice
à tous; qu'en conséquence il lui faut prèparerc
de longue main son esprit et son cœur à l'accompli-
sement do ces devoirs, comme la société doit de
son côté lui donner par de mâles enseignements le
moyen de les connaître et de les aimer.
C'est dans une société pareille que la noble devise

liberté, égalité, fraternité, ne peut plus être un
vain mot; que les devoirs seront les mêmes pour
tous, impôt du sang ou impôt de l'argent ; que tous
seront unis par l'intérêt et parle but, et marche¬
ront d'uue commune pensée à la satisfaction de l'un
et à la réalisatiou de l'autre.
Ainsi l'éducation civique, fondée sur les'grands

principes de la morale qui sont ceux de la politique
chez un peuple libre, marquera sa forte empreinte
sur tous et gravera au cœur des citoyens celte
pensée que la patrie réclame pour ses besoins tra¬
vail et méditation, comme le foyer domestique, et
qu'il faut, tout intérêt cessant, repondre à scu
appel,

'« C'est dans le gouvernement républicain que
l'on a besoin de toute la puissance de l'éducation,
dit Montesquieu, parce que la vertu politique e t
un renoncement à soi-même qui est toujours ] é-
nible. On peut définir cette vertu l'amour des lois
et de la patrie. Cet amour, demandant une préfé¬
rence de l'intérêt publie au sien propre, donne
toutes les vertus particulières : elles ne sont que
cette préféreùce. — Cet amour est singulièrement

« affecté aux démocraties. Dans elfes seul le gou-
« vernement est confié à chaque citoyen. Or le
« gouvernement est comme toutes les choses d i
« monde : pour le conserver il faut l'aimer... Tout
« dépend donc d'établir, dans la République cet
v amour, et c'est à l'inspirer que l'éducation doit
ç ëtre attentive? Mais, pour qiic les'enfants puissent
« l'avoir il y a un moxen sûr, c'est que les pères
« l'âient eux-mêmes... Ce n'est point le peuple
« naissant qui dégénère ; il ne se perd que lorsque
« les hommes,faits son déjà corrompus. »
Amour des lois et de la patrie, tout en eflet est

contenu dans ces mots ; toute vertu civique en dé¬
coule infailliblement.
Aimer les lois n'est-ce pas les respecter et leur

obéir ? n'est-ce pas s'engager à les faire respecter
par autrui ? n'est ce pas s'efforcer de n'y introduire
que ce qui est digne d'obéissance et'de respect?
n'est-ce pas par suite remplir tous les devoirs qu'elles
imposen ?
Aimerla patrie , n'est-ce pas être prêt toujours à

faire, au mépris de l'intérêt personel, ce que son
intérêt réclame soit pour.aider à sa prospérité et à sa
grandeur, soit pour sauver son honneur ou son exis¬
tence V
Pères et enfants seront désormais unis dans ce

devoir commun.

Oubli, mépris des temps passés, renoncement
énergique à leurs pratiques malsaines tellesera la de
vise des pères.
Amour de la pairie et des lois, tel sera l'ensei¬

gnement des enfants.

EXTRAIT

Du procès-verbal de la séance du conseil
municipal d/u 7 décembre 1870.
Nomination «lu Secrétaire

Ce jourd'hui, sept décembre mil huit cent
soixante-dix.
Le conseil municipal de la ville de Roanne,

réuni extraordinairement au lieu de ses séan-
ses, sous la présidence de M. le Maire, ensuite
des lettres de convocation de ce magistrat et
autorisation de M. le Sous-Préfet.

Présents : MM. Peillon, maire, Pizet, Raffin,
adjoints, Miraud, Gerbay, Denis, Chassignolle,
Crilot, Cancalon, Michalon, Colombat, Cberpin,
Chamleloube, Thiodet, Damont, Talichet, Gar-
det, Guilioud, Bouiller, Pothier, Brison et
Caste, Audiffred.

une institution de jeunes filles , je viens de
« faire construire une maison dans une posi-
a lion des plus convenables. Je la céderai à la
« ville au prix coûtant et, si mieux l'on aime,
« je me contenterai provisoirement avec le ti-
« tre d'institutrice communale du prix du lo-
« yer de la maison. La création de cette école
« ne coùteruit donc, au pis-aller, que800 francs
« par an.

a Veuillez, Monsieur le Sous-Préfet, faire
« part à qui de droit de cette combinaison et
« de cette proposition. On ne saurait reculer
a devant un moyen si facile et si avantageux de
« créer immédiatement une école communale
« laïque de filles et de prouver aux familles que
« le premier article de notre programme pour
« des améliorations et des réformes si urgentes
« etsi vivement désirées que ce premier article,
« dis-je, n'est pas un vain mol. »
Veuillez agréer, etc.,

Francine Dkpierue, institutrice.
La pensée de Mlle Dépierre était excellente,

mais sa proposition ne pouvait être acceptée
telle qu'elle la présentait. Le conseil municipal
devait faire plus, ou ne rien entreprendre. Vo
tre commission s'est mise en rapport avec
Mlle Dépierre dont elle ne saurait trop louer
le dévouement à la cause de l'instruction, et
d'accord avec elle a arrêté le projet suivant:
Mlle Dépierre aîné, serait nommée directrice

de l'école que vous élablierez, elle aurait la
direction de l'enseignement de l'école sous le

rations de jeunes vieillards sans foi, sans enthou¬
siasme, sans illusions, sans nobles entraînements,
n'ayant d'autre passion que celle de l'argent, du
bien-être et de ses mollesses, n'ayant d'autre esprit
que le pire , l'esprit de gouaillerie, esprit délétère
autant que facile, qui ne touche aux pensées élevées
comme aux respectables sentiments que pour les
dénigrer et les salir.
Sous le couvert de fayeurs et d'encouragements

honteux . la littérature et le théâtre se sont mis de
la partie. Amour paternel, amour filial, amour de la
patrie, honneur, probité, chasteté, tout est devenu
matière à de grossières parodies , tout a été conspué
par le ridicule, ébranlé par le scepticisme le plus
révoltant,
Ceux que soulevaient de si funestes attaques et qui

osaient s'en indigner étaient d'ennuyeux censeurs
qu'on se bâtait de fuir, ou des pédants jaloux qui,
au premier appât doré, seraient pires que les autres.
Ainsi nous sommes ailés, endormeurs ou endormis,

dans cette route mauvaise croyant à sa solidité et à
sa longueur, jusqu'au jour où , contraints de la dé¬
fendre, nous nous sommes trouvés sans force et
sans courage, et où'tout s'est ctfrondé daus une
ruine immense, d'un jour à l'autre luxe et richesse
ont roulé dans l'abîme, et tous sont demeurés, brisés
anéantis, éperdus.
Il) n'en fallait pas moins pour secouer la torpeur

et rappeler la vie;. Le sang partout versé, le sol
envahi, l'honneur vendu, la patrie voilée de deuil,
ont crié vengeance et salut,
Enfin nous nous sommes éveillés, et nous nous

sommes retrouvés debout.
Que s'était-il passé? Par la première des vertus

civiques, pàr l'amour de la patrie, le sang était re

Cï* AMÎXiyER&AlI&E
Le Siècle de Paris a publié à sa date l'article sui¬

vant :

Il y a aujourd'hui soixante-cinq ans, 2 décembre
1803, la gloire militaire, qui avait cessé, d'être l'auxi¬
liaire de la liberté et de la justice, remportait son
plus éclatant triomphe, sous le soleil d'Austerlitz,
dans la bataille des trois empereurs.
Il y a aujourd'hui dix-neuf ans, le 2 décembre

1831, par une sombre matinée où, d'un ciel noir et
opaque, semblait, comme le disait Jean Reynaud,
pleuvoir des larmes, la guerre civile, la trahison do¬
mestique, héritière bâtarde do la gloire d'Austerlitz,
sortait furtivement de l'Elysée pour surprendre et
garroter dans son sommeil la république française ;
le crime et la honte inauguraient le régime qui a fini
à Sedan.
Aujourd'hui. 2 décembre 1870, devant la lace du

soleil et l'œil de la lumière comme disaient nos pè¬
re^ les Gaulois, la république française, brisant ses
liens et se relevant sanglante, mutilée, terrible, a
îfrappé à laface du tronçon de son épée, le despo¬
tisme conqurant, et l'a fait reculer devant elle.

2 décembre 180» !
2 décembre 1831 !
2 décembre 1870 !

Quelle prodigieuse coïncidence que celle de ces
trois dates ! Ne semble-t-il pas qïie la puissance mys¬
térieuse qui conduit les destinées du genre humain
ait voulu résumer les lois morales de l'histoire en
une grande image, en un triple rayon de la lumière
qui doit frapper, les yeux les moins clairvoyants et
pénétrer jusqu'au fond des âmes les plus fermées ?
L'égarement ! Le premier empire avec l'orgueil-

de la gloire remplaçant le droit et la liblerté 1 -
L'expiation 1 Le second empire avec l'ignominie et
la ruine !— La iiéiiaiiimtation ! La France répu¬
blicaine, purifiée parle malheur, se'relevant du fond
de l'abîme !
Il n'y a rien de comparable dans l'histoire.
Le hlane Tlipcel Phares d,c la Bible.
La sentence gravé aux murs dcBàlthazar, est bien

dépaàsée !
Quelle réponse aux doctrines fatalistes venues de

l'Allemagne comme pour préparer la voie à ses ar¬
mées ! Quelle sublime démonstration de la liberté
et de la volonté humaines ! — La France était morte,
disait-on, —Elle a voulu revivre, et elle revit!
Ët quelle réponse pareillement à ceux qui nient la
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loi intelligente des choses et les causes finales !
On osât imaginer que cet immense elîort de tout

le XVIIIe siècle vers le règnê du droit et de la li¬
berté, que cet incomparable mouvement de 89 pour
réaliser la pensée du XVIIle siècle, n'aboutiraient
qu'a la domination delà force sans idéal et sans loi,
qu'au règne de cette Allemagnequ'on peut définir « le
peuple qui ne croit pas au droit » !
Non ! non ! ce qui mène l'histoire ne s'appelle ni

hasard ni fatalité, mais loi et intelligente et liberté,
s'associant volontairement à la loi.
Il y a des missions ou des fonctions dans l'histoire:

peu importe le mot !
Lr mission du peuple qu'on a nommé le soldat de

Dieu n'est pas finie. Ceux qui prétendait.,'! n'appor¬
ter au monde, au lieu de sa généreuse expansion,
que leur égoïste et implacable orgueil, ceux-là l'ap¬
prendront à leurs dépens !

Henri Martin

Garibaldi et les Jésuites

Depuis quelques jours les journaux cléri-
raux et réactionnaires font chorus pour insul¬
ter le grand soldat de la démocratie. MM. les
évêques sont furieux ; et c'est au nom de la
liberté et de la République qu'ils s'adressent au
gouvernement de Tours pour faire annuler les
mesures de salut public prises par Garibaldi.
En vérité, messieurs, si votre force ne nous

faisait peur, nous trouverions plaisant de vous
entendre parler de la République. Et, certes,
nous ne ferions pas attention à vos Jérémia¬
des, si nous ne croyions que bien des gens
puissent de boune foi considérer comme justes
vos réclamations.
Notre but est de de montrer dans un même

article et la vie de Garibaldi et l'instruction des
jésuites.
Nous le ferons succintement, pour ne pas

faliguér d'abord, et aussi pour nous tenir dans
les strictes limites de la vérité, ...

Garibaldi est né à Nice en 1807. D'abord
marin, comme son père, il dut h la Révolution
de 1830 de devenir ce quil est aujourd'hui : Le
soldat de la liherlé. A cette époque il essaya de
combattre, et fut exilé.
Pendant quinze aus il a mené la vie dure et

laborieuse du proscrit.
Volontaire de la République de Rio-Grande

(Urugay), il fut fait prisonnier dans un combat
inégal. Il s'échappa et passa, en 1841, à Monté-
vidéo, où dans les luttes contre Buenos-Ayres,
il acquit cette réputation légendaire qui l'a
suivi parLoul où il a été.
En 1846, il apprend que Palerme se soulève,

qu'éllë veut conquérir son indépendance ; il
quitts Montévidéo et va offrir son épée à
Charles-Albert.

Ave.c la République romaine, il devient à la
fois chef de légion et membre à l'assemblée
constituante. « Ce que furent, dit L. Ulbach,
à qui nous empruntons ces notes, la résistance
de Rome, la fermeté de Mazzini, le courage et
la franchise de Garibaldi, l'histoire, pour notre
honte, l'a enregistré. » Rome vaincue, il essuie
vainement d'entrer dans Venise, qui résistait
encore. Après des fatigues inouïes pour échap¬
per aux poursuites dont il était l'objet, après
avois: perdu sa femme, il s'embarqua à Gènes
pour les Etals-Unis.
Nous l'avons vu le soldat du droit dans la

campague d'Italie ; nous savons avec quelle
abnégatien , la guerre finie, désolé [seulement
de laisser Rome entre les maius du pape-roi,
il retpurna dans sa modeste ferme de Caprera,
râvant déjà une expédition nouvelle, qui lui
permit de mettre la dernière main au désirde
toute! sa vie : l'unité italienne.
Tous, nous connaissons la triste histoire de

Meniàna : la force assassinant le droit.
Etjnous le voyons encore aujourd'hui, ce

vaillant malgré son âge et ses glorieuses infir¬
mités, donner à la République Français ce qui
lui reste de force, toujours heureux d'être le
champinion de la liberté.
Voilà l'homme ; et sans insister davantage,

une vie si bien remplie étant le plus bel éloge
qu'on en puisse faire, occupons-nous, comme
contrate, de l'institution des jésuites.

La Compagnie de Jésus fut fondée en 1521,
par Ignace de Loyola, soldat d'aventure, qui
avait eu la jambe droite cassée au siège de
Pampelune. Charles Sauveslre, en publiant les
Monita sécréta [Instructions secrèter des jésuites)
nous a montré celte-institution dans toutes ses

turpitudes
Désormais , nous savons qu'il est des cas où

ces bons pères tolèrent l'impureté, le men¬
songe, le vol et même le meurtre, nous n'en
voulons pour preuve que les extraits suivants,
tirés des ouvrages de leurs maîtres en théo¬
logie !

« On ne commet point un faux, lorsqne,
pour remplacer un titre d'hérédité ou de no¬
blesse qu'on a perdu, on en fabrique un sem¬
blable. » R. P. Emmanuel, Sa.)

« Celui qui n'a fait aucun tort eu prenant
une chose qui ne lui appartenait pas, parce que
le propriétaire ne s'en servait point, « n'est
pas obligé de la lui ressituer [Idem).

« Si un juge a reçu de l'argent pour rendre
un jugement injuste, « il est probable » qu'il
peut conserver cet argent : c'cs. le sentiment
de cinquante-huit docteurs jésuites. » (R. P.
Taberna «Ess;ii de théologie publique.) »

« Les domestiques peuvent prendre en ca¬
chette les biens de leurs maîtres, par forme de
compensation sous prétexte que leurs gages
sont trop modiques, et ils sont dispensés de la
restitution. » ( R. P. Valèze Regnald. « Traité
de Pénitence » ).

« On n'est point obligé, sous peine de péché
mortel, de restituer ce qu'on a pris en plu¬
sieurs petits vols, quelque grande que soit la
somme totale. » (il. P. Th. Tamburin, « Théo¬
logie morale » ).

« Une femme peut jouer et prendre pour cela
de l'argent à son mari. » ).

« Si un adultère, même clerc, bien instruit
au danger, est entré chez la femme adultère,
et que, surpris par le mari, il tue celui-ci pour
défendre ou sa vie ou ses membres. « il ne

paraît pas,encourir l'irrégularité. » ( 11. P.
Henriquez, « Théologie morale. ) »

« Il est permis de tuer en trahison un pros¬
crit. » ( R. P. Escobar, a Théologie morale. » )
«Le père Corneil indique au femmes qui se

trouvent dans la position de Suzanne un moyen
de s'en tirersans péché, et pourtant avec plaisir

c'est de tout endurer en se répétant intérieure¬
ment qu'on n'y consent pas, parce que l'exis¬
tence et la réputation valent mieux que la
chasteté.

« Est-il permis de pratiquer l'acte conjugal
avant la bénédiction nuptiale ? Oui. » (II. P.
Gaspard, Traité sur les Sacrements. )

« Il y aencoreles cas, dit G. Sauveslre, où l'on
peut abuser d'une fille sans péché : «il suffit
de bien diriger son intention. »

Ces extraits ont été vérifiés et collationnés
parles commissaires du Parlement, en exécu¬
tion de l'arrêté delà Cour du 31 août 1891, et
arrêt du 3 septembre suivant.
Il nous serait facile de remplir le journal de

citation semblables, mais nous dégoûterions
le lecteur. Nous achèverons en donnant la date
des diverses époques aux quelles les jésuites ont
été expulsers soit de France, soit des autres
puissances européennes,
1594. — Henri IV les chasse de France pour

la première fois.
1618. — Us sont chassés de la Bohême

comme perlubateurs du repos public et cor¬
rupteurs de la morale.

1619. — Chassés de la moravie pour les
mêmes causes.

1643. — Chassés de Malte.
1723. — Chassés de la Russie par Pierre-le-

Grand.
1757, — Chassés de France par Louis XV.
1758. — Chassés du Portugal.
1762. — Arrêt du Parlement qui chasse les

jésuites de France et de nos possession, à
cause de leurs doctrines pernicieuses, où le
meurtre, le vol, le mensonge, le parjure, l'im¬
pureté, tous les crimes enfin sont justifiés. Cet
arrêté fut rendu par toutes les Chambres as¬
semblées..

1773. — Le pape Clément XIV lança contre
lasociétô des jésuites une bulle [d'abolition.

1830. — Chassés de France par la Révolution.
Voilà, je crois, qui démontre suffisament

qu'il est du devoir de la République de les
renvoyerde nouveau.
Puissent les citoyens qui se seraient laissé

apitoyer par les protestations de la gent clé¬
ricale avoir les yeux ouverts, après avoir pris
connaissance de ce trop long exposé.
Et n'oublions pas que les jésuites, n'étant

que tolérés, on peut légalnment se débarasser
d'eux. [La République, de Périgneux.)

M.Léon Glandut, rédacteur de l'Electeur du
Finistère, a publié récemment un article fort re¬
marquable intitulé: La Bretagne, dans lequel
il expose les sacrifices immenses que l'Ouest
s'est imposé pour secourir notre chère France,
souillée par l'invasion Prussienne. M. Adrien
Royannezdans fEmancipation fait suivre cet ar¬
ticle des réflexions qu'on va lire.
Nous ne pouvons que joindre notre voix à

celle de notre confrère Léon Glandut, pour re
connaître les généreux sacrifices faits par la
Bretagne en faveur de la défense nationale et
pour'protesterénergiquement contre la lenteur,
l'indifférence et l'égoïsme, pour ne pas dire le
mauvais vouloir, dont on fait preuve dans d'au¬
tres parties de la France.
Oui! il est honteux que, tandis que certains font

tant d'efforts pour le salut de la patrie, il en soit
d'autres qui en fassent si peu et vivent aujourd'hui
absolument comme si notre pays étaiten pleine pros¬
périté, ou comme si ce qui ce passe au Nord et à
l'Est ne les regardait pas.
Mais sachez le donc bien, gens sans cœur et sans

foi-, qui restez insensibles devant les malheurs de la
patrie et qui blâmez les hommes désireux de repous¬
ser à tout prix l'étranger : si chacun, comme vous, se
croisait les bras et refusait son argent, la campagne
de France serait pour la Prusse une simple prome¬
nade militaire, et, demain, le tutesque serait chez
vous, comme il était hier à Dijon, comme il est au¬
jourd'hui à Amiens, à Rouen, à Orléans et comme il
sera demain à Paris, si l'on ne se lève promptement
de tout côtés pour voler au secours de la capitale.
Que toutes les provinces se hâtent donc d'imiter la

Bretagne et mettent sans plus de retard sur pied tous
les hommes qu'elles ont de disponibles. Et s'il se
trouve des départements assez lâches ou assez égoïs¬
tes pour refuser leur concours à la patrie, que des
commissaires à poigne, que des proconsuls actifs,
énergiques, disposés à ne reculer devant aucïine
grande mesure, pour si terrible qu'en puisse être la
responsabilité, soient immédiatement envoyés dans
ces départements réfractaires, pour les contraindre
à faire leur devoir et à prendre leur part des sacrifi¬
ces et des efforts nécessaires pour le salut de la pa¬
trie.

Tous les départements sont solidaires les uns des
autres et tous doivent être debout. Traîtres et infâ¬
mes, et dignes de devenir la proie des Prussiens ;
dignes d'être saccagés, pillés, incendiés et massa¬
crés, serait ceux qui prétendraient ne pas faire cause
commune avec le reste de là patrie et voudraient
rester sourds â la voix de la France les appelant à
la rescousse.

Honte à ceux-là !
Et, afin que l'on sache quels sont les départements

qui auront le moins fait, comme aussi ceux qui au¬
ront le plus donné pour le salut de la patrie, nous
demandons que, parle soin du gouvernement, une
Statistique ollicielle, soit établie et publiée, après la
victoire contre les Prussiens, pour faire connaître le
montant des sacrifices en hommes et en argent faits
par chaque département.
Tant pis pour celui qui, relativement au chiffre de

sa fortune etde sa population, se sera montré le plus
égoïste, lo plus lâche et le plus avare. Celui-là sera
signalé dans l'histoire comme mauvais français, et
ce sera justice, car tous doivent également se dévouer
et se sacrifier pour le salut commun.

Ad. Ilovannez.

Que les défenseurs de notre chère patrie et
que les partisans de cette triste cause le sa¬
chent bien, l'armée française n'appartient qu'à
la France. La France seule pourra en dispo¬
ser.

Les volontés de la nation seront nos ordres.
Puisse le serment d'obéissance que nous lui

faisons ici êlreson encouragement dans le pré¬
sent et la sécurité pour l'avenir.
Suivent plus de 240 noms d'officiers de diffé¬

rentes armes, signataires de celte adresse.

Protestation contre les Bonaparte.

Le Sémaphore a reçu le document qu'on va
lire. Il est envoyé de Breslau par un officier
français prisonnier. C'est, comme on le verra,
une protestation pleine de dignité et de patrio¬
tisme des officiers français prisonniers de
guerre dans celte ville, qu'une certaine presse
a voulu représenter comme étant sympathiques
au vaincu de Sedan et à sa cause :

Adresse des officiers français prisonniers de guerre
à Breslau aux Français.

A l'heure des efforts héroïques du pays, il ne
faut pas qu'une inquiétude énerve ses espé¬
rances. Le parti bonapartiste parle d'une res¬
tauration secondée par nous. C'est une illusion
ou une calomnie.

Nous croyons devoir^reproduire la circulaire
suivante que le procureur général près la cour
d'appel de Lyon a adressée à tous les procu¬
reurs de la République de son ressort :

Monsieur le procureur de la République,
Par une circulaire en date du 22 novembre,

le ministre de la justice recommande aux par¬
quets l'exécution des décrets du gouvernement
sur la mobilisation de la garde nationale, et
signalé en même temps à son attention ce fait
que le décret du 8 novembre 1870 n'a pas abro¬
gé le titre IV de la loi de 1831 sur la garde
nationale, et que notamment les dispositions
de l'article 161 de cette loi doivent recevoir
leur application.
J'apprends, par divers côtés, que les céliba¬

taires qui devraient, en raison de leur âge (21 à
40ans), avoir rejoint au lieu de rassemblement
les corps auxquels ils appartiennent, cher¬
chent à échapper à leurs obligations et atten¬
dent que la gendarmerie vienne les appréhen¬der pour les diriger à leur destination. C'est là
une résistance à la loi, aussi bien qu'un oubli
absolu de leurs devoirs de citoyens, sur les¬
quels il ne nous est pas permis de fermer les
yeux. C'est pour cela que je vous transmets le
résumé de la circulaire ministérielle, pour
vous y conformer. Vous la porterez à la con¬
naissance de MM. les juges de paix, en les en¬
gageant'à faire comprendre aux réfractaires
qu'ils doivent obéir sans contrainte, et si leurs
exhortations restaient sans effet, immédiate¬
ment vos auxiliaires des cantons devront vous
signalerles mobilisés récalcitrants, et vous les
p jursuivrez en vertu de l'art. 16i'de la loi de
1831.
Agréez, etc.

INFORMATION

Les habitants de Rouen, qui viennent de se
rendre si célébrés par l'empressement avec
lequel ils ont offert aux Prussiens leur ville,
leurs canons et leurs millions, ont éprouvé,
paraît il, une déception bien cruelle pour
leurs sympathies.
En prévision de l'entrée des ennemis dans

la ville illustrée par son calicot, les Ilouennais
avaient déposé chez le receveur général de la
Seine-Inférieure une somme de huit millions.

Les Prussiens se présentèrent. On sait l'ac¬
cueil charmant qui leur a été fait. On sait aussi
qu'ils demandèrent sept millions immédiate¬
ment. Il ne faut pas faire attendre un vainqueur
aussi estimable que M. Manteuffel. On court à
la recette générale, on réclame les millions.
Fort heureusement, ceux-ci avaient disparu.
En l'absence du receveur général, un em¬

ployé avait jugé que huit millions, vinssent-ils
de Rouen, seraient certainement mieux placés
dans les mains du gouvernement français que
dans les caisses prussiennes, et avait disparu,
emportant la somme, qui a été versée au Trésor
par ce comptable patriote.
Les Rouennais en sont donc réduits à re¬

cueillir de nouveaux millions, ce qui leur ap¬
prendra que le courage et l'énergie cons¬
tituent une meilleure affaire que la faiblesse.
Cette histoire nous a été racontée hier soir

par une personne en position d'être admira¬
blement informée.

C3lM»oiiic|Me locale

Roanne, le là décembre 1S79.
Monsieur Critot,

Dans votre Courrier du 11 courant, je lis une
lettre do M. Humbert, juge d'instruction et vo¬
tre réponse qui lui déclare, cavalièrement du
reste, que ne le. connaissant pas, vous n'avez pas
pu parler de lui personnellcrpent.
Il est regrétable que vous; neT'ayez pas connu

avant; Car votre réponse n'eût pas manqué de
relever l'audace, la provocation maladroite do ce
juge, qui dans ses quelques lignes, convient
implicitement de la culpabilité, de l'infamie de
ses collègues ; mais repousse l'idée de pouvoir
être soupçonné d'avoir agi comme eux : en le
lisant, on croit l'entendre dire : « Je n'ai point
» fait comme les. présidents des cours de cassa-
» tion et d'appel, les procureurs généraux, com-
» me la haute et -la moins haute magistrature,
d pour ne pas dire la basse, je ne me suis point
» avili en m'inclinant devant lo scélérat triorn-
» pliant, je n'ai pas juré fidélité au parjure, je
n n'ai jamais participé à aucune procédure con-
» tre des citoyens ayant laissé échapper quelques
» vérités désagréable à leur maître, les Granp-
» perret, les Ardoins , les Delvaux , et tutti
» quanti rendaient des services- de toutes nature
» à l'assassin, au lâche dé Sedan- ; mais moi,ho!
» non, jç n'ai pas à me brûler la cervelle, je n'ai
» même pas connu la Bellanger.
Puisque vous ne .connaissez pas ce pur M.

Humbert juge d'instruction permettez, M. Cri¬
tot, que je vous raconte une petite- affairé dans
laquelle il jouait son rôle.
Dans la dernière quinzaine d'août dernier M.

de Ilochetaillée gendre de ce hop fameux de
llochefort, le même qui dans un banqueté l'école
militaire avait prononcé ceitoaste : « Au prince
o Napoléon, au chef de l'Etat, il est la person-
» nification de l'ordre dont nous sommes les
» défenseurs.- » qui sur le boulevard'au cris lé¬
gal de la foule ; Vive là constitution, vive la loi
commence los massacres dé décembre en s'élan-
çant à cheval suivi de ses lanciors au milieu des
groupes à travers les chaisçs du trotoir et en un
instant, hommes, femmes, enfants tout fut sabré.
M. de Rochetaillée , dis-je , dans la dernière
quinzaine d'août dénonça les citoyens Pérard
et Aliaud pour avoir tenu, dans une maison
particulière à Saint-Just-en-Chevalet, des propos

contre l'empereur, tels que : l'empereur est une
canaille, un lâche, un scélrat, il est à bout de res¬
sources, la fin de son règne approche, dans un
mois, dans quinze jours dans huit jours peut-
être la France en sera débarassée. Le Substitut
du Procureur impérial reçut avec une joie féroce
cette dénonciation et saisi d'une fiévreuse acti¬
vité commença les poursuites, M. Humbert de
son côté s'empressant dédifier la charpente de
de l'affaire fit subir un interrogatoire de six
heures aux inculpés gardés par gendarmes, en
présence des paysans venus de Saint-Just et
entre autres reproches et menaces il dit: « M. Pé¬
rard vousmentez,vous induisez les braves gens en
erreur quand vous leur dites que l'empereur à
déclaré la guerre à la Prusse, vous savez par¬
faitement que c'est le roi Guillaume qui l'a dé¬
clarée à la France, vous profitez des quelques
petits revers éprouvés par nos troupes pour tenir
un pareil langage contre sa majesté notre em¬
pereur qui nous a donné vingt ans de prospé¬
rité, Le Substitut se démenait, insistait pour
l'arrestaiion immédiate des inculpés : Heureuse¬
ment pour les prévenus que le Procureur impé¬
rial, pour un motif que j'ignore, a cru devoir
s'opposer à leur incacération. Il est à remarquer
chose étrange que depuis le Procureur impérial
a été révoqué de ses fonctions et que l'ardent,
le pétulant Substitut ne l'aie pas encore été.

Je remarque encore que M. de Rochetaillié si
clairvoyant pour le métier de délateur se déclare
myope lorsqu'il s'agit de servir son pays, et a
conjointement avec d'autres plus ou moins mar¬
quis, comtes ou barons exité l'indignation des
hommes de Saint-Germain-Laval en sollicitant
la réforme au conseil de révision à l'aide de
spécieux pretestes et infirmités ; ce qui a fait dire
à un Loustic du pays : » Il est désormais bien
avéré que la noblesse dégénérée n'est plus bon¬
ne à rien.
Je vous prie d'agréer mes salutations sincères,

Pérard.

Nous sommes heureux de constater l'empres¬
sement qui a été mis par notre population et
celle des environs, notamment Balbigriy, pour
fournir des secours en nature à nos soldats :
Il a été remis jusqu'à ce jour, entre les mains

de mesdames Raffin, Audiffred, Lapoire, Co-
lombat et Devillaine :

470 paires de chaussettes.
256 gilets.
40 cache-nez.
7 ceintures.
8 caleçons.
2 chemises de laine.
1 couverture.

C'est peu et c'est beaucoup !
C'est peu, parce qu'en temps de guerre et

dans cette saison, les besoins sont nécessaire¬
ment immenses.
C'est beaucoup , parce que chaque famille est

mise à contribution pour les siens êt ne peut
guère donner pour'les autres.
En ce qui concerne la souscription ouverte par

Mesdames Raffin , Audiffred, Lapoire, ColomDat
et Devillaine , les nouveaux dons seront reçus
jusqu'à dimanche prochain , non plus à la Sous-
Préfecture, comme le passé, mais chez madame
A. Raffin.

On nous informe que M. Dechastelus, ex¬
député de l'arrondissement de Roanne se retire
de la vie active pour faire des élèves.
C'est à Sivains que serait celte nouvelle mai¬

son d'éducation , dont les élèves seraient des
oies.

SOUSCRIPTION

de la commune de saint-martin'-d'estreaux
Pour les prisonniers.

Reure Simon, 5 fr. — Lépine Louis, 5 fr. —
Rotidepierre Eugène, 2 fr. —Monilievoix Fran¬
çois, 2 fr. — Burlier Barthélémy, 2 fr. — Gon-
do Jcques, 2 fr. — Charliar Francisque, 2 fr.
— Duyerger Christophe, 2 fr. — Rousset Fran¬
çois, 5 fr. — Rénacy, médecin, 5 fr. — Bonas-
sieïix, curé, 20 fr. — Auger, 1 fr. — Frobert
Jean, 50 cent. — Fournier, 5 fr. — Allamar-
liiie Laurent, 3 fr. — Franc Philippe, 2 fr. —
Monot Jean, 2 fr. — Monot Pierre, 2 fr..—
Baudon François, 1 fr. — Poyet Pierre, t fr.
— Bailly Claude, 2 fr. — Dacher, receveuse des
postes, 5 fr. — Guéret Antoine, 2 fr. — Chan-
dezon, prêtre, 50 cent. — Desharbres Christo¬
phe, 50 cent. — MIles Lépine, 5 fr. — Mérand,
5 fr. — Le comte de Dormy, 25 fr. — Dela-
gneau, chef de gare, 1 fr. 50 cent. — Décloitre
Louis, 5 fr. — Banas, sacristain, 1 fr. — Joat-
ton Claude, 2 fr. — Dailloux Antoine, 1 fr. —
Mure Jeanne, 2 fr. — Brazier, Antoine, t fr. —
Les Religieuses, 5 fis Baret père, 5- fr. —
Michel, 1 fr. — Fouilland, instituteur, 2 fr.—
Mme Paiet L., 5 fr. — Baret Àlphé, notaire,
5 fr. — Divers, 42.

Total. 193 fr.

CHANGEMENT DE DOMICILE
L'étude de Me M1RAUD, huissier, .est trans¬

féré rue Sainte-Elisabeth, n° 9.
Elle est ouverte tous les jours de 8 heures du

matin à midi, et de 2 à 7 Heures du soir.

MERCURIALE
Froment, lteq.cï.(léc.
Frorhent, 2° qualité.
Froment, 3e qualité.
Seigle, Ire qualité...
Seigle, 2e qualité...
Seigle, 3m0qualité...
Orge, double dècaf...
Avoine. »...

Haricots •.

Fariné,!™ qté. 125 k.
Farine, 2m" qualité..
Farine, 3"q.baritelée
Pain blanc, lekil...
Pain bis .....

Pain de ménageL...
Foin, les 100 kil
Paille
Œufs, la douzaine...
Beurre, les 500 gr...

Lapàfissei Roanne.
Jeudi 15 Vend. 16

4 50 4 30
4 25 4 15
4 00 4 00
3 25 2 90
3 15 2 80
3 00 2 75
2 80 2 75
2 00 2 00

0_00 6 00
55 s 52 00
52 49 00

s 46 00
0 40 0 45
0 35;; 0 36
» 30 0 32
18 » 18 00
7 » 9 00
0 90
1 10
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Quotidien, politique, le plus grand, le mieux informé de tous les petits journaux
SERVICE SPECIAL DE DEPECHES TELEGRAPHIQUES

DE PARIS, TOURS, LONDRES, RALE ET BERLIN

Une seule insertion, la ligne
Répétées
Annuelles ...3,3.

Trois mois
Six mois .

Un an

DU. GO! IlONLe sieur Jean Creuzille père, maître
plâtrier-peintre à Roanne, informe le
public que, suivant acte passé devant
Me Ilelle, notaire à Roanne , le 18 octo¬
bre 1870, enregistré, il a, conjoin¬
tement avec Françoise Bernard, son
épouse , fait abandon à ses enfants :
1° des immeubles qu'il possédait; 2° des
matériel et marchandises attachés à sa

profession de plâtrier-peintre et de fa¬
bricant de lettres et attributs en relief ;
et 3e de toutes les créances sans excep¬
tion pouvant lui être dues soit pour
fournitures, soit pour travaux terminés
ou en voie d'exécution ;
Que, par ce même acte, tous pouvoirs

nécessaires ont été donnés à Antoine,
Pierre et Joseph Creuzille, ses trois fils
aînés, à l'effet de , ensemble ou séparé¬
ment , régler et arrêter tous comptes
avec tous débiteurs ou créanciers des
donateurs ; en toucher ou payer le mon¬
tant.

M. Creuzille père prévient en outre
ses locataires qu'ils se libéreront vala¬
blement, en payant entre les mains de
Antoine Creuzille, son (ils aîné, sur ses
simples quittances, le montant de leurs
loyers à échoir le premier novembre
1870.

deDESHAYES, pharmacien à vendome
qualité supérieure. — réduction de

prix.

Le flacon',1 fr. 60;' le 1/2 flacon, 1 fr.
HAIji ©E .DENTS

Guérison instantanée et plombage par
le Baume sédatif Chanlard.

Prix : 1 fr. 50.
Dépôt à Roanne, chez M. Garnier ,

pharmacien. 789

3 Médailles dé i» classe

JPresriïei» apéritif «ïig-estif «le table ,

CCIMFil1IËZ-ET/JUGES g
Mêlé h l'eau, l'JÉ8âsflbmSUi âïwsB-wsa est plus apéritif que l'absinthe et rem¬

place lés effets pernicieux de celle-ci par des propriétés bienfaisantes.
Pris après les repas , il est plus tonique que la chartreuse ; il stimule et

dégage l'estomac et dissipe instantanément les aigreurs. :
© A ces effets bienfaisants, constatés par 4 jurys successifs, l'Énxm du Coirom
joint un goût délicieux et nue composition rigoureusement invariable.
36 fr. les 12 litres pris oit fabrique GO fr. rendus franco de tous frais à
domicile. Chaque bouteille porte !" cachet et la signature de M. Deleuze fils
ainé le'seul fabricant à Villeneuve (le borg (Ard.èche.) §e vend au détail, chez
M. MARVALLLv, liq.uqi'is.te, rue Impériale, 78, à Roanne. « 592

A VENDRE A L'AMIABLE
Pour entrer en jonissance de suite.

une très-jolie

Maison de campagne
Située au bourg de Villerest

Cette maison, formant un bel appar
tement de 5 pièces tapissées, avec che¬
minées de marbre, est entièrement neu-
e et jouit d'une vue très-agréable.
Elle est bâtie au milieu d'un clos dt

vigne, avec un jardin fantaisie, plan¬
té d'un grand nombre d'arbres frui
tiers et d'agrément.
On donnera toutes facilités pour le

paiement.
Pour les renseignements, s'adresesi

à JMe AURQUX, notaire à Roanne, h

PERFECTIONNÉE DU DOCTEUR

Fournisseur breVeté®de S. "m l'Impératrice ,

Ce» Produits sont vendus 40 pour cent moins cher quo les produits analogots
— au point de vue du parfum et des propriétés, ils ne le cèdent en rien aux spéciali¬
tés les plus renommées, si mémo ils no les surpassent.

Chez les Coiffeurs et Parfumeurs, — Paris, Province, Etranger.
GROS, DÉTAIL, 44, ru© des Petites-Écuries, PARIS1

gfj ftttli 10 cluof«l'institutionsWI* bîlALMd rue Traversière,

Si l'honneur do prévenir les- familles
que l'ouverture de ses' cours aura ljep
le lundi 10 octobre. 86

A louer â la Toussaint

A.I^IPilLSfc.'TiS
... r f

Composé de 6 pièces, 2 cabinets, . '
bûchers, cave et grenier,

Rue Nationale, n° 1, au 1er étage,
maison Peillon. 87

S'adresser à M. "Vuillemin, au 2cd

Maison Perrin fils aîné
Place du Marché, à Roanne

Successeur, Louis DEVILLIÉ,
Contre-maître intéresse, Barret,
Ont l'avantage de prévenir les

clients qu'ils feront tous leurs efforts
pour rendre les commandes dans le
plus bref délai.
SPÉCIALITÉ DE FONTAINES ET ROBINETS

ET CORPS DE POMPE 88

Les mariés Jacques Cherpin et Aimée
Billet, ayant acquis du sieur Jules Gau¬thier le fonds d épicerie et de mercerie
qu'il exploitait au bourg de la communele Saint-Victor-sur-Rhins, préviennent le
public que tons ceux qui pourraient avoii
des réclamations à faire sur ledit fonds
sont invités à les présenter dans le délai
de 10 jours, à partir de ce jour ; passé et
délai, ils se libéreront du prix d'achat
entre les mains du vendeur,

•Un TENEUR DE LIVRES ayant plu¬
sieurs heures de disponibles par joui
désire trouver à les employer.
S'adresser au bureau du journal.

Pour tout ce qui doit' être signé
û gérant, V. Cartày.

Roanne, imprimerie Marion et Yignal. '

Bureaux : place de l'Hôtel-de-Ville
A ROANNE
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